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Police acquittée dlu pompier Arnold Espie

DF.AnÂTEMENl'T EN Loi.
Montréal, ]AZ 5mars 1908.

Au Président et aux Membhres de la Commission des Incen-

dies et de l'Eciairagf,

Messieurs,

A une assemblée de Votre Commission. tenue leB 20 fé-
vrier dernier, M. l'échevin Gallery ayant SOUMIS un certi-
ficat du docteur 0. René de Cotret, ex-médecin du service
des Incendies de Montréal, certifiant que le nommé Ar-
niold Esple a servi continuellement ýdaine la brigade depuis
le 17 décembre 1888 au 28 juin 1899, et a été Obligé de
laisser le service & raison de blessures reçues pendant
qu'il travaillait à -un feu on l'année 1894. a deman;dé à vo-
tre Commission qu'une police- d'assuranice acquittée Soit
octroyée au nommé Arnold Espie. La qiuestion fut réfé-
rée au Dépjartement en Loi avec instructions de faire rap-
port pour l'assemblée suivante.

Nous avons l'honneur de répondre' comme suit aux Ins-
tructions contienues dans la résoltion de votre Commis-
sien:

Le certificat du docteur René de Cotret constate que
lors de l'incendie en question, en l'année i.o 4, Je nommé
Arnold Espie ai été traité par le docteur René de Cotret,
alors à l'emploi du service des Inýcendie-s comme médecin,
et une déclaration est faite par ce dernier que, comme- ré-
siiltat des blessures roçues par le réclamant dans l'exéc-
tion de ses devoirs, Il a contracté -une maladie, le lum-
bago, laquelle fut la cause qu'il a été par la suite obligé
die laisser -son emploi dans la brigage des pompiers d-e
Montréal.

D'ia-,rès les renseignements pris auprès du chef du ser-
vice des Incendies, M. Z. Benoît, c'est sur la recommanda-
tion du docteur de Cotret, qui le considérait comme Inea-
pable de faire son service actif par suite de blessures Ire-
vues dans l'exercice de ses fonctions, que le pompier Ar-
nold Elapie a lais:sé le service d'une manière volontaire,
et par conséquent non pour raisons qlui peuvent le ýdéqua-
11f ier à recevoir une police acquittée.

Dans ces circonstances nous sommes d'opinion. en nous
basant sur ces divers rapporte et déclarations, ýet. en mné-
me temps, sur la résolution du Conseil de la Cité,de Mont-
réal1 on date du 18 m~ars 1902, que l'ex-pompier Arnol.d Es-
pie a 'le droit de recevoir un certificat do police acquittée
au montant -de $1000 payable à sa mort.

Nous avons l'honneur d'être, messieuirs, vos humbles et
obéis-sante serviteurs,

L.-J. ETHIER,
Procureur et Avuocat en chef de la Cité.

(Pour Ifes Avocats de la Cité).

sous-

DEPARTEMIENT EN Loi,
Montréal,
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Paid-up Policy for Fireman Arnold Espie.

[Aw DzPARTMENT, Montres]. Mareh Sth, 1908.

To th~e G1harman and Members of the Pire and Ligflt COin-
Mîttee.

Gentlemen,
At a meeting of Your Commlttee held on the, 20th Of

February last, Aid. Glallery submltted 'acertIficate frein
Dr. 0. René de Cotret, ex-physician of the Fire DeOart-
ment, stating that Arnold Espie bad conitinuaLIY served
ln the tire brigade from the 17th of December 1888 ta the
28th of June 1899, and that ho liad be-en forced to qui'
the service on acýcount o! wounds reciel whie eiitendlng
at a fire in the year 1894, aud ar>ked your Committee thait
-a paid-up poiicy be granbed, to the said Arnold Eapte. The
matter was eferred to the L4a~w DcDartment with instrue-
tions to, report for 'the -next meeting.

ln compliance with the instructions contalned In your

Commititee's resolution, we beg to report as fo'llows, on

thia matter:

Dr. Rlené de Cotret's certif icate states that ait the f ire

ln question, ln the yearx 1894, as physiclan for the Fire

department, he had a.ttended Arnold Espie, and the state-

ment is made by the doctor, that as a resuit of the wouinds

received by the clalma.nt wbiiîe on duty, he caugbit lumn-

bago, whlch compelled hlm ýto retire f rom the f ire brigade
o! Montreal.

According to Information received froin the chie! of the

Fire department, Mr. Z. Benoît, it was upon the recoin-

inondation 'of Dr. de Cotret, who considered hlm as una-

ble to do active duty on account of his wounds, tbat f1re-

man Arnold REpie left the deiiertment of his own accord,
and t.herýefore net owlng te any rýeason which might pre-

vent hirm f rom reoelving a pald-up pollcy.

TJnder the circuinstances, we aire G! opinion, in view of
thesle vaicus reports and statements, and also, in view o!
the resolution of the City Council of Montreal, dated the
l8,th of March 1902, that ex-f [roman Arnold Espie tse n-
tltled to recelve a pald-up poIlcy certif icate, to thre amnount
of $1000, payable at death.

We have the honor to be, gentlemen, your humble and
ûbedfent servants,

L. J. ETHIER,
Counsel and Chief City Attorneyi,

(For the City Attorneys)-

Rlght and Mode of

* Tot

Sir'-

Sub-

Lontreal, Mareh 6th. 1908.

ETa7l Committee.
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